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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Un World Trade Center Club à la FEHB

Si vous avez décidé de vous rendre à

Bâle, pour la 8e Foire européenne, qui
se tient du 19 au 28 avril 1980, vous
pourrez faciliter vos transactions
commerciales. En effet, dans le cadre même
de la Foire européenne, au 3e étage du
bâtiment central (halle 49), le «World
Trade Center Club of Switzerland, Bâle»
vient de s'ouvrir, ramification de
l'organisation mondiale dont le siège central
est à New York, dans le building du
même nom.
Plus de 100 World Trade Centers existent

aujourd'hui, dans 40 pays.
Cette organisation apporte à ses membres

une aide comprenant :

• l'information sur la structure et la
composition des marchés étrangers ;

• la promotion de la vente des produits,
par l'établissement de contacts ;

• l'appui dans tous les problèmes
administratifs, douaniers, fiscaux, financiers

;

• l'accès à des institutions publiques ou
semi-publiques, à la jurisprudence
commerciale internationale, etc.

A Bâle, ce Centre dispose de locaux
climatisés pour entretiens et réceptions,
d'un bar et d'un restaurant. Il est à la
disposition des membres suisses et
étrangers du «World Trade Center
Club ».

L'indice suisse des prix à la consommation en janvier 1980

Données chiffrées concernant les divers éléments de l'indice suisse des prix
à la consommation en janvier 1980

Les indices et taux de variation des neuf groupes de biens et de services sont les
suivants :

Groupes de biens et de services Indice janvier 1980 Variation
en °/o par rapport à

Sept. 1966 Sept. 1977 décembre janvier
100 100 1979 1979

Total 179,61 106,5 0,3 5,1

Alimentation • 109,3 0,7 5,0

Boissons et tabacs • 104,4 02 2,0

Habillement • 102,9 02 2,1

Loyer du logement • 100,4 02 0,5

Chauffage et éclairage • 155,5 0,3 51,5

Aménagement et entretien du logement • 102,2 02 1,5

Transports et communications • 106,1 0,5 5,3

Santé et soins personnels • 106,3 1,0 3,0

Instruction et loisirs • 102,8 o2 3,6

1 Valeur de la nouvelle série, convertie en prenant comme référence la base 100

septembre 1966
2 N'a pas été l'objet d'un nouveau relevé au cours du mois sous revue.
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En janvier 1980, l'indice suisse des prix
à la consommation, calculé par l'Office
fédéral de l'industrie, des arts et
métiers et du travail, a augmenté de 0,3%
pour atteindre, sur la base de 100 en
septembre 1977, un niveau de 106,5
points, qui est de 5,1 % supérieur à
celui de 101,4 enregistré une année
auparavant L'indice suisse des prix à
la consommation traduit l'évolution des
prix des marchandises et des services
représentatifs de la consommation des
ménages privés, sans que son calcul
soit influencé par des modifications
affectant le volume ou la composition
de l'assortiment de marchandises
consommées et de services utilisés.

La hausse de 0,3% subie par l'indice
suisse des prix à la consommation en
janvier 1980 par rapport au mois
précédent est principalement imputable à
la progression des indices des groupes
«alimentation» (+0,7%), «transports
et communications» (+0,5%) ainsi que
«santé et soins personnels» (+1 %).
En outre, l'indice du groupe « chauffage
et éclairage » a connu un léger mouvement

ascendant (+0,3%). Les cinq
autres groupes de marchandises et de
services n'ont pas fait l'objet d'un
nouveau relevé statistique durant le mois
sous revue.

Ce sont avant tout des augmentations
de prix, qui étaient dans une large
mesure saisonnières, pour des légumes,
des fruits et les pommes de terre qui
ont fait monter l'indice du groupe
«alimentation ». Mais des prix plus élevés
pour le pain et d'autres articles de
boulangerie ainsi que pour les œufs, de la
charcuterie et le sucre se sont aussi
fait sentir. Les hausses de prix déjà
appliquées dans différentes communes
pour le pain s'inscrivent dans les limites
autorisées par l'Administration fédérale
des blés. Les effets de renchérissements
ont cependant été un peu atténués par
des baisses de prix pour la viande de

porc.
L'avance marquée par l'indice du groupe
« transports et communications »

s'explique en premier lieu par des tarifs plus
élevés pour les services d'entretien de
voitures de tourisme et par des augmentations

qui ont porté les prix de l'essence
à un niveau dépassant de 1,2% celui

qui était le leur le mois précédent et
de 20,4% celui qu'ils atteignaient une
année auparavant. Ils ont contribué à
raison de 0,6% à la hausse de l'indice
général par rapport au même mois de
l'année dernière (+ 5,1 %). En outre, on
a noté des augmentations de prix
appliquées par quelques entreprises de transports.
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